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Vu l’arrêté du ministre de l’industrie du 6 septembre 
1995, portant cession de la concession de substances 
minérales du 4ème groupe dite « concession de la princesse» 
dans le gouvernorat de Sousse, 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises du 29 janvier 2005, fixant la 
liste des permis de recherche et des concessions 
d’exploitation de substances minérales classées « mines » 
admis au bénéfice des dispositions du code minier, 

Vu l’avis émis par le comité consultatif des mines lors 
de sa réunion du 8 janvier 2009, 

Vu le rapport du directeur général des mines. 

Arrête : 

Article premier - La société de production de sel est 
déchue de ses droits dans la concession de substances 
minérales du 4ème groupe au lieu dit « la princesse » dans le 
gouvernorat de Sousse, instituée par l’arrêté du ministre de 
l’économie nationale susvisé du 22 juillet 1994. 

Art. 2 - Est annulée, la concession de substances 
minérales du 4ème groupe au lieu dit « la princesse » dans le 
gouvernorat de Sousse. De nouveaux droits de recherche 
pourront être acquis sur les terrains objet de ladite 
concession dès la publication du présent arrêté au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 18 février 2009. 
Le ministre de l’industrie, de l'énergie et des 

petites et moyennes entreprises 

Afif Chelbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DU COMMERCE  
ET DE L'ARTISANAT 

 

Décret n° 2009-439 du 16 février 2009, complétant 
le décret n° 2005-3078 du 29 novembre 2005, fixant 
la liste des activités de petits métiers et de 
l’artisanat et déterminant les activités dont 
l’exercice nécessite la qualification 
professionnelle. 

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre du commerce et de 
l’artisanat,  

Vu la loi n° 2005-15 du 16 février 2005, relative à 
l’organisation du secteur des métiers notamment ses articles 
2 et 7, 

Vu le décret n° 2001-2965 du 20 décembre 2001, fixant 
les attributions du ministère du commerce, 

Vu le décret n° 2001-2966 du 20 décembre 2001, 
organisation du ministère du commerce, 

Vu le décret n° 2005-3078 du 29 novembre 2005, fixant 
la liste des activités de petits métiers et de l’artisanat et 
déterminant les activités dont l’exercice nécessite la 
qualification professionnelle, 

Vu le décret n° 2007-2279 du 4 septembre 2007, portant 
nomination du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’éducation et de la formation, 
du ministre de l’emploi et de l’insertion professionnelle des 
jeunes, du ministre du développement et de la coopération 
internationale, du ministre des finances et du ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est ajouté au tableau joint au décret n° 
2005-3078 du 29 novembre 2005, fixant la liste des 
activités de petits métiers et de l’artisanat et déterminant les 
activités dont l’exercice nécessite la qualification 
professionnelle, un dernier tiret au niveau des métiers de 
l’artisanat 2- métiers de l’habillement, dont le texte est le 
suivant : 

 

Activités de petits métiers et de 
l’artisanat 

Activités dont l’exercice 
nécessite la qualification 

professionnelle 

Les métiers de l’artisanat 

2- Métiers de l’habillement 

 

- ....................................  

- Opération de finition de couture Nécessite la qualification 
professionnelle 

 
Art. 2 - Le ministre du commerce et de l’artisanat, le 

ministre de l’éducation et de la formation, le ministre de 
l’emploi et de l’insertion professionnelle des jeunes, le 
ministre du développement et de la coopération 
internationale, le ministre des finances et le ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 16 février 2009.                

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2009-440 du 16 février 2009, portant 
fixation du montant des redevances à percevoir 
pour l’opération de contrôle métrologique des 
instruments de mesure et des modalités de leur 
recouvrement. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre du commerce et de 
l’artisanat, 

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 
promulgation du code de la comptabilité publique, tel que 
modifié et complété par la loi n° 2006-85 du 25 décembre 
2006 portant loi de finances pour l’année 2007, 


